
Technical and Bibliographic Notes I

The Institute has attempted to obtain the best original
copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are
checked below.

D Coloured covers /
Couverture de couleur

D Covers damaged /
Couverture endommagée

D Covers restored and/or laminated I
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing / Le titre de couverture manque

Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

D Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

D Coloured plates and/or illustrations /
Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material /
Relié avec d'autres documents

D Only edition available /
Seule édition disponible

Tight binding may cause shadows or distortion along
interior margin / La reliure serrée peut causer de
l'ombre ou de la distorsion le long de la marge
intérieure.

Blank leaves added during restorations may appear
within the text. Whenever possible, these have been
omitted fron filming / Il se peut que certaines pages
blanches ajoutées lors d'une restauration
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

D Additional comments /
Commentaires supplémentaires:

This item is filmed at the reduction ratio checked below /
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

Notes techniques et bibliographiques

L'institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

ww
Coloured pages I Pages de couleur

Pages damaged I Pages endommagées

D Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed I
Pages décolorées, tachetées ou piquées

wPages detached / Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

D Includes supplementary material I
Comprend du matériel supplémentaire

wPages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image 1 Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

D Opposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir la meilleure image
possible.

lOx 14x 18x 22x 26x 30x

1 1 1- I I i I i 1 -1I _ . - 1 1 1 11 #1 I Io 1 1
28x 32X12x 16x 20x 24x



No. 38.

2me Session, 5e Parlement, 19 Victoria, 1856.

BILL.
Acte pour permettre aux créanciers des offi-

ciers publics, de saisir-arrêter, après
jugement, les salaires et traitements des
dits officiers, l-urs débiteurs, en certains
cas.

Reçu et lu, la première fois, lundi, 3 mars 1856,

Seconde lecture, lundi, 10 mars 1856.

M. ManCnrLIooN.

TORONTO:
IMPRIME PA R JOHN LOVELL,

VUoU: sraR:r.



1856.] BI LL. [No.88.

Acte pour permettre auK créanciers des officiers publics,
de saisir-arrêter, après jugement, les salaires et traite-
ments des dits officiers, leurs débiteurs, en certains cas.

A TTENDU qu'il est juste et raisoncable que les salaires et traiée.. I->bule.
mieuis des officiers, fonctionnaires el employés poblics, payés per

wvarrant sur le trésor de la province, puissent êre saisis-arreiés, après
jugement, en paiement des deiies des dis officiers, f'onctionnaires et
employés publics;-A ces causes, sa majesté, etc.,

I. A compter ce la date de la possation du présent acte totit créan- Salaire de
cier ayant obtenu jugement devant uve cour civile de sa majesté en l'officier pu-
celte province, contre un offticer, fonctionnaire ou employé publie, dont bl. paye par5 warrat, pour.
le >alaire ou traitement est payé par warrant mur le trésot deJla dite pro- ia être saisi.

10 vince, pourra saisir-arrêter, entre les mains du receveur-général de la
dite province, le salaire ou trai;ement de tel officier, fonctionnaire ou
employé public, en paiement et sat:sfaciion da jogement obteonu par le
dit créancier contre tel officier, fonctionnaile ou employé pc'blic.

II. La saisie-arrêt detel salaire ou traitement -ne, pourra avoir lieu Cas dans le-
15 que dans le cas où le jugement obtenu en principal, in;érêss et frais quel il pour-

excèdera la somme de courant, de cette- provioce. ra être saisi.

III. Dans tous les cas où le jugement obtenu en principal, intéreis, et Proportion
frais, excèdera la somme de argent courant, somme susdit, le créan- dans laquelle
cier ne pourra saisir-arrêter le salaire ou lraiiement de son débi-eur, que ilurra etre

20 dans les proportions suivantes, savoir: lorsque le salaire ou traitement
sera au-dessus de , mais n'excèdera pas par ar, le cré-
ancier pourra saisir-arrêter jusqu'au rnontaot de , sur chaque
terme ou quartier de salaire ou traitement de son débiteur.

IV. Si le salaire on traitement est au-dessus £150, mais n'excède pas
25 £250 par an, il pourra saisir-arrêîer, comme susdit, jusqu'au montant

de 25 pour 100, sur chaque terme ou quartier de salaire.

V. Si le salaire est au-dessus de £250, mais n'excède par £300, il
pourra saisir-arrêter 30 pour 100, comme susdit.

VI. Si le salaire est au-dessus £300, mais n'excède pas £400, il
30 pourra saisir-arrêter 35 pour 100, comme susdii.

VII. Si le salaire est au-dessus de £400, mais n'excède pas £500, il
pourra saisir-arrêter 40 pour 100, comme susdit.

VIII. Si le salaire est au-dessus de £500, mais n'excède pas £600, il
pourra saisir-arrêter 45 pour 100, comme susdit.



IX. Si le salaire est au-dessus de £600, mais n'excède pas £800, il
pourra saisir-arrêter 50 pour 100, comme susdit.

X. Si le salaire est au-dessus de £800, il pourra saisih-arrêter 60 pour
100, comme susdit.

Tout le salaire X. Si le crér ncier saisissant p-ouve à la sati.feedon de la cour, deýPot 5
polurra étre laqoelle la sase-serê au'-a éié rappodtée, qae le debitear a d're:res

1Proué que le moyeus de vivre, indépendamment de son salaire oa Lta:.emeui, la d',e
débiteur a coor pourra ordonner que le moniant eni;er du salaire oa ira-iement dû
d'autres au débiieur lors de la scfictation de la sai:e-aêt, soit pyé d:t
mo1Is' créauc'er, ainsi que toute so-r-ve qui dev*e'dra due et payable au débi- 10

leur par le dit receveur-général, josqu'à l'en.*ee pa:ement de la dette en
principal, iotérês etfrais: Pourvu toujours, qe daos ce cas, le créancier
sera iena de donner avis par éc-it au déb.eur, de.« jour, lieu et heure où
il fera la dile preuve, dans les délais voulus pour les ordres de somma-
tion. 15

Manière de XI. Dans tous les cas de saisie-arrê. émise comme susdii, le paiement
distribuer le de la somme saise sera odoué par la dite cour; s'ily a plusieurs saisies-ealaire saisi. arrêts coníre un même débieor, la di;e cour distribuera la somme saisie

entre tous les créanciers sais-ssants, en la manière prescribe par la loi,
dans les cas de saisie-arrêt après jogement. 20

Significatioa XI. La significadion de 'otte. saisip-arrel. émise en vertu du présent
saisie- ecte, sera faite au dit receveu.-gécéral en personne ou à son boreau, en

laissant copie à un des clefes ou employés du dit bureau, et telle sigifi-
cation vaudra pour soutes les fins du présent acte.

le receveur- XIlr. Au joor du rapport devant la cour de la dite saisie-arrêt, le dit 25
général con- ye'-eeu c-géeéral comparaîtra peronnoelJement devant la diie cour pourparaîtra ou t--r~------ or,
déposera sa faire sa déclaration comme t.iers-sa;s, ou déposera oü fera déposee dacs
déclaration. les t.-ois jours jaridjques qui suivront le dit raopori, dans le bureau du

greffiec de la dite cour, sa déeia dtmon de lu. siguše et scedlée du sceau
oicie de son bureau ; et la di-e déclaration fera mention de la somme 30
due au défendeac lors de 1a sgoiicaiion de la saisie-arrét au dit tiers-
saisi, ainsi qe de tovie somme goi' pourra devoir par la saitè a défen-
deu'r, constalat les term.es ou époques de paiement du salaire du débiteur;
et telle déclaration sera suffisante à souî.es fins quélconques- Et le dit
-eceveat-généra t paiera au créancier saisissant telle soime que la dite 85
cour ILI o.dounera de payer, comme il est dit ci-dessus.

Purée de la XIV. Sur la demande du créancier saisissant la cour pourra prolonger
aisie-airrt. la durée de la dise saisie-arrê, poor Pespace de temps qu'elle jugera

convenable, et l'ocdre og jcgemeot de la cour à cetVégard sera sig"o.fi6
au receveur-générai en la manière ci-dessns-prescr'te. Mais dans aucun 40
ce s, la sainie-urêt ne polrra êire prolongée pour plus de cinq ànnées, à
compter du joor où elle aura été rapportée devant la cour; et.si,à ]lexpi-
raion de la proloaga i ion du délai accordé par la cour, le créancier n'est
pas encore payé en plein, il pourra das. ce cas opiénir une nouveihë
saisie-a.rt e' la manière ci-dessus prescreie, nonobstant que la balance 45
à le! doe soit au-dessous de coacant.

Comment la XV. Sur p:-oduction d'oue copie d'unjugement obt nue devant une cour.
saisie-arret dle justice en cetie province, cooire un officier, fône.ionnaire ou employé
sera éMise. public, pour une somme exçédant en principal, int¢réis et frais, la d;te



3

somme de courant, la dite copie certifiée par le greffier et
scellée du sceau de la dite cour, il sera loisible à tout greffier d'une
cour de jurisdiction compétente et dans la jurisdiction de laquelle
le dit receveur-général tiendra son bureau, d'émettre à la demande

5 du créancier ou de son procureur ad lites, une saisie-arrêt, comme
sasdit, saisir-arrêter, comme il est dit ci-dessus, au montant de
la dite somme, intérêis et frais taxés par la cour qui aura rendu
Je dit jugement ; laquelle saisie-arrêt sera rapportable devant la
cour qui Paura émise comme susdit. Et toute difficulté ou contestation

10 qi s'élèvera relativement à une saisie-arrêt émise en vertu du présent
acte, sera décidée et jugée d'après la loi suivie dans la partie de la pro-
vince dans laquelle le jugement obtenu comme susdit contre le dit offi-
cier, fonctionnaire ou employé public aura été rendu.

XV. L'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte. Iuterprétation


